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Édito

C’est la rentrée, et notre commune retrouve toute son énergie ! Après un été en deux teintes (gris 
et ensoleillé), la vie locale reprend son rythme, portée par nos activités sportives, culturelles et 
associatives.

Cette année encore, le Forum des associations a rencontré un franc succès. Vous avez été 
nombreux à venir découvrir la richesse de notre tissu associatif, échanger avec les bénévoles et 
inscrire petits et grands à des activités sportives, culturelles ou solidaires. Votre enthousiasme 
témoigne d’une belle dynamique collective et d’un esprit de partage dont nous pouvons être fiers.
Et ce n’est que le début ! Les Journées du patrimoine nous offriront très bientôt l’occasion de 
découvrir notre nouveau Pôle de santé. Puis, le vendredi 7 novembre, nous aurons le plaisir 
d’accueillir les nouveaux arrivants, un moment toujours convivial pour souhaiter la bienvenue 
à celles et ceux qui choisissent de s’installer chez nous.

Merci à toutes et tous – associations, bénévoles et services municipaux – qui font vivre notre 
commune au quotidien. Nous vous souhaitons une rentrée pleine d’énergie, de découvertes et 
de rencontres, et avons hâte de vous retrouver lors de nos prochains rendez-vous !

Isabelle RENIMEL, Adjointe à la Culture, Communication et aux Associations

En France, depuis 1991, il est interdit de fumer dans les lieux à usage 
collectif. En 2016, cette interdiction a été élargie aux aires de jeux pour 
enfants et à l’intérieur d’une voiture lorsqu’un mineur y est présent. 

L’interdiction de fumer est étendue aux lieux suivants :
• Parcs et jardins publics ;
• Plages bordant des eaux de baignade, pendant la saison balnéaire ;
• Zones affectées à l’attente des voyageurs ;
• Espaces non couverts des bibliothèques ;
• Espaces non couverts des équipements sportifs au sens de l’ar-
ticle R. 312-2 du code du sport ;
• Les abords immédiats des établissements scolaires, des établis-
sements destinés à l’accueil, à la formation ou à l’hébergement 
des mineurs, des bibliothèques et équipements sportifs, dont un 
arrêté précise que le périmètre doit être d’au moins 10 mètres.

Le décret prévoit que toute infraction à cette règle pourra être 
sanctionnée par une une amende forfaitaire de 135 €.



Venez marcher ou courir pour lutter contre le 
cancer du sein.

Dimanche 12 octobre
à partir de 9h00 au gymnase

ERRATUM Dimanche 21 septembre 
de 9h à 12h et de 14h à 17h

Venez visiter le nouveau pôle santé.

L’Association trianienne l’Arroi des Trois Noues 
- Compagnie d’artisans médiévaux et ses 

bénévoles vous invitent à venir découvrir leurs 
échoppes et métiers du Moyen-Âge, 

à côté de la bibliothèque : 

samedi 20 septembre2025 
de 9h00 à 17h00

Votre nouveau pôle santé a ouvert ses portes 
à la rentrée. Des praticiens ont déjà intégré
leurs cabinets dans ce nouveau bâtiment.
Les médecins généralistes vont y aménager très 
prochainement. 

N’hésitez pas à venir le visiter lors des 
Journées du Patrimoine, le 21 septembre



PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL

LUNDI 15 SEPTEMBRE à 18h30
Comptes rendus sur www.mairie-trainou.fr

Cette année encore, nos associations sportives ont été labellisées. Le handball et le badminton.
Grade en Or pour le label Bad et convivialité pour notre club Badmin’Traînou
Labels : «vie du club», «club formateur», «arbitrage», «féminisation», «baby hand», «école de hand», 
«hand à 4» et «beachHandball» pour l’AS Traînou Handball pour une durée de deux saisons.
Nous remercions et encourageons chaleureusement nos clubs et associations trianiennes à 
poursuivre leurs efforts en ce sens, ce qui apporte à Traînou un dynamisme et un impact social et 
sportif positif sur la commune. 
Un grand MERCI à vous et à tous les bénévoles associatifs de la commune.

Elle est l’occasion pour chacun(e) de faire part de ses doléances 
et souhaits concernant les zones d’urbanismes de la commune. 
Un registre est à disposition à l’accueil de la mairie (de 9h à 12h 
du lundi au vendredi).
Vous pouvez également adresser un courrier par voie postale,
en le déposant en mairie ou par mail à : plu@mairie-trainou.fr

Toute information, comptes-rendus de réunion, cahier de do-
léances, …. sont à disposition au sein de la mairie ainsi que sur le 
site www.mairie-trainou.fr  dans l’onglet « Révision du PLU».

La Place de l'Église a été rénovée afin d'améliorer 
l'accessibilité aux commerces et la sécurité de tous.
• Réaménagement du virage avec installation d'un 
passage piéton surélevé
• Création d'une rampe PMR devant les commerces
• Mise aux normes de la rampe d'accès à la Poste
• Réfection du parvis de l'église en béton désactivé 
ainsi que devant la Boulangerie et le bar.



Cinémobile SAMEDI 27 SEPTEMBRE - Place Léon Pierrot 

Mairie de Traînou - 1103 rue de la République 
02 38 65 63 08 - accueil@mairie-trainou.fr  

www.mairie-trainou.fr
      «Mairie Traînou»
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Synopsis

À 35 ans, Etienne n’a toujours 
pas pardonné à son «copain» 
Jean-Pat, qui lui a mené la 
vie dure pendant toute son 
enfance. Quand il apprend 
le décès de ce dernier, on ne 
peut pas dire qu’Etienne soit 
vraiment dévasté. Pourtant, 
il va se retrouver malgré lui 
à organiser l’enterrement de 
son pire ennemi. Une chose 
est sûre : Jean-Pat n’a pas 
fini de lui pourrir la vie.

16h00  Bad Guys 2 20h45  Adieu Jean-Pat18h00  Connemara

Gone Rockin Tribute To AC/DC et Les Indopotzik 
Tribute Indochine vous proposent de venir 
faire la fête en partageant la musique de deux 
groupes incontournables. C’est la rencontre 
de deux mondes et chacun pourra en profiter ! 

Ils vous attendent nombreux
SAMEDI 27 SEPTEMBRE 

à la salle des fêtes de TRAÎNOU 
à 20h00 (ouverture des portes à 19h00). 

Le Solidaribus vient à Traînou 
tous les premiers vendredis du mois, soit : 

3 octobre / 7 novembre / 5 décembre

Les agents du service d’eau de la Communauté 
de Communes de la Forêt débutent la relève
annuelle des compteurs d’eau pour le réseau 
de TRAÎNOU, et ce, jusqu’à fin octobre. 
Nous invitons les abonnés à laisser leur
compteur d’eau accessible. 


